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Session ordinaire 2019 – 2020 – n° 1 

 

 

Parlement francophone bruxellois 
(Assemblée de la Commission communautaire française) 

 

 

Séance plénière 

_____________ 
 

Mercredi 18 septembre 2019 – 9h00 

Rue du Lombard, 69 – Salle des séances plénières du Parlement bruxellois 

 

Ordre du jour 

 

1. Nomination du Bureau (article 3 du Règlement) 

 
2. Communications 

 
3. Nomination et composition des commissions permanentes et spéciales, et 

du Comité d’avis pour l’égalité des chances entre les hommes et les femmes 
(articles 15, 34 et 101 du Règlement) 

 
4. Interpellations 

4.1. de M. Gaëtan Van Goidsenhoven adressée à Mme Barbara Trachte, ministre-
présidente en charge de la Coordination de la politique du Collège, concernant 
l'annonce de la création d'un nouveau poste de « liaison » entre les différentes 
entités fédérées francophones de Belgique 

4.2. de Mme Gladys Kazadi adressée à Mme Barbara Trachte, ministre-présidente en 
charge de la Promotion de la Santé, concernant les politiques de sensibilisation 
concernant l'alimentation suite au dernier rapport du GIEC 

4.3. de Mme Gladys Kazadi adressée à Mme Barbara Trachte, ministre-présidente en 
charge de la Famille, concernant la généralisation de l’EVRAS 

4.4. de Mme Véronique Lefrancq adressée à M Mme Barbara Trachte, ministre-
présidente en charge de la Famille, concernant l'augmentation du nombre de cas 
de féminicide en Belgique. 
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5. Questions orales 

5.1. de M. Gaëtan Van Goidsenhoven adressée à Mme Barbara Trachte, ministre-
présidente en charge du Budget, concernant la neutralisation des dépenses 
d’investissement 

5.2. de M. Gaëtan Van Goidsenhoven adressée à Mme Barbara Trachte, ministre-
présidente en charge de la fonction publique, concernant le travail intérimaire dans 
la fonction publique 

 

6. Question(s) d’actualité 

(Conformément à l’article 89.4 du Règlement, les questions d’actualité doivent parvenir à la 
présidence au plus tard à 8h45) 

fixée(s) à 11h45. 
 
 
 
 

Les membres sont priés de se munir des documents qui leur ont été adressés 
(ceux-ci peuvent être consultés sur le site internet du Parlement dans la mesure de leur disponibilité). 

 
Toute information complémentaire peut être obtenue au 02.504 96.21 

 

 


